
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT 

DU LUNDI 30 MAI 2016 
 

Le lundi 30 mai 2016, à 19 h, les membres du Conseil du 17e arrondissement se sont réunis dans la salle des mariages de la mairie sur 

convocation adressée individuellement à chacun des conseillers par Mme le Maire du 17e  arrondissement le mardi 24 mai 2016, 

conformément aux dispositions des articles L 2121-9, L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.). 
 

Publication de ces convocations et de l’ordre du jour a été faite aux mêmes dates sur le panneau de la mairie du 17ème Arrondissement 

prévu à cet effet. 
 

La majorité des 36 membres du Conseil d’arrondissement en exercice était présente à l’ouverture de la séance : 

Mme BENTAALLAH, Mme BOUGERET, M. BOULARD, M. CHARPENTIER, M. DEBRÉ, Mme DELPECH, M. DE SEGONZAC, 
M. DUBUS, Mme DUMAS, Mme FRATTAROLI , M. GUERRE, Mme JOHNSON, Mme KUSTER, M. LAVAUD, M. LECOMTE-

SWETCHINE, Mme LUBIN-NOEL, M. MALLO, Mme PEYRICOT, M. REMOND, Mme ROMEO, Mme ROUAH-ZANGRILLI,    

M. VANTIEGHEM, M. VINCENT. 
 

Sont arrivés en cours de séance : 

M. BOUET (à la délibération N° 17-16-91) 
M. LEDRAN (à la délibération N° 17-16-76) 

Mme NAHMIAS (à la délibération N° 17-16-84) 

M. PECHENARD (à la délibération N° 17-16-89) 
 

Excusés, ayant donné pouvoir : 

M. BERTHAULT donne pouvoir à M. LEDRAN 

Mme BESSIS donne pouvoir à Mme BENTAALLAH 

Mme GORDON-SCHOR donne pouvoir à M. BOULARD 

Mme JACQUEMONT donne pouvoir à Mme BOUGERET 
Mme LEPETIT donne pouvoir à M. VANTIEGHEM 

Mme TOURY donne pouvoir à Mme ROUAH-ZANGRILLI 

 
Excusés : 

Mme GACHET 

M. KLUGMAN 
Mme PANNIER 

 

Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17e arrondissement, constatant que le quorum est atteint, ouvre la séance à 19h sur l’ordre du jour 
prévu par la convocation à laquelle étaient jointes des notes de synthèse en application de l’article L.2121-12 du C.G.C.T. 

 

Ordre du jour : 
 

I. Adoption de la procédure d’urgence (172016025) 

II. Désignation du secrétaire de séance (172016018) 
III. Adoption du procès-verbal de la séance du 2 mai 2016 (172016019) 

IV. Communication sur les investissements localisés 2015 

V. Adoption du budget supplémentaire 2016 (172016023) 

VI. Examen pour avis des projets suivants : 

 

172016024 Autorisation donnée au maire du 17ème arrondissement de signer les conventions d’occupation temporaire de 
locaux du Conservatoire Municipal Claude Debussy.  

172016016 Convention entre la mairie du 17ème arrondissement et la Fédération Nationale des Combattants Républicains, 

relative à l’occupation d’un local de la mairie du 17ème arrondissement. 
172016017 Convention entre la mairie du 17ème arrondissement et l’Association Départementale d’Information sur le 

Logement, relative à l’occupation d’un local de la mairie du 17ème arrondissement 
172016021 Convention entre la mairie du 17ème arrondissement et Nouvelle Donne – Ile-de- France, relative à 

l’occupation d’un local de la mairie du 17ème arrondissement. 

172016020 Convention entre la mairie du 17ème arrondissement et la Fédération des Particuliers Employeurs de France, 
relative à l’occupation d’un local de la mairie du 17ème arrondissement. 

2016 DFPE 177 Accompagnement des séparations - Subventions (141.000 euros), conventions et avenant à convention 

avec neuf associations pour le fonctionnement de leur service de médiation familiale. 
2016 DJS 67 Subventions et conventions (67.500 euros) à deux associations localisées (17e). 

2016 DJS 195 Modification des tarifs applicables aux usagers et avenants aux contrats de délégation de service public pour 

la gestion des centres d'animation de la Ville de Paris. 
2016 DAE 289 Indemnisation amiable d’une entreprise en raison des préjudices subis du fait des travaux d’extension du 

tramway T3. Montant : 3 000 euros. 

2016 DEVE 74 DDCT Subventions (30 000 euros) à 12 associations - Projets à thématique environnementale pour 

améliorer le cadre de vie et la mobilisation des Parisiens dans des quartiers situés en politique de la Ville. 

2016 DDCT 39 Subventions (14.000 euros) à 4 associations pour le financement de projets sociaux dans les Foyers de 

Travailleurs Migrants – FTM. 
2016 DDCT 61 Subventions (49.500 euros) à 23 associations répondant à l’appel à projet Politique de la Ville et signature 

de conventions. 

2016 DU 40 ZAC Clichy-Batignolles (17e) – Principe de déclassement des lots N1 et N2 – Protocole de cession à PARIS 
BATIGNOLLES AMENAGEMENT – Autorisation de déposer les demandes d’autorisations d’urbanisme. 

2016 DU 140 ZAC Porte Pouchet (17e) - Avenant n°2 au traité de concession conclu avec la SEMAVIP. 

2016 DU 141 ZAC Pouchet (17e) - Désaffectation, déclassement et cession du lot 1-3 à la SEMAVIP. 
2016 DLH 11 Location de l’immeuble 119, bd Bessières (17e) à Pierre et Lumières- Bail emphytéotique. 

2016 DLH 111 Création 14 boulevard du Fort de Vaux (17e) de 2 logements PLA-I pour jeunes actifs par ADOMA 

 
 

 



VII. Vœux : 

 

V172016011 Vœu relatif à l’offre de soins dans le 17e 
V172016010 Vœu relatif au redéploiement des crédits non dépensés dans le cadre du budget participatif 

 

 

DELIBERATION N° 17-16-73 

 

OBJET : Adoption de la procédure d’urgence (172016025) 

 

Le conseil d’arrondissement du 17ème arrondissement ; 

 
Vu les articles L 2121-12 et L 2511-10 du Code général des collectivités territoriales ; 

 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 
 

DÉLIBÈRE 

 
ARTICLE UNIQUE : Le conseil d’arrondissement du 17ème arrondissement adopte la procédure d’urgence. 

 

Nombre de votants : 28 dont 5 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 28 

Suffrages exprimés contre : 0 
Abstention : 0 

 

 

DELIBERATION N° 17-16-74 

 

OBJET : Désignation du secrétaire de séance (172016018) 

 

Le conseil d’arrondissement du 17ème arrondissement ; 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, Livre V, Titre 1er, Chapitres 1er et 2, notamment son article L. 2121-15 ; 

Vu la convocation adressée à chaque Conseiller le 24 mai 2016; 

 
Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 

 

DÉLIBÈRE 
 

ARTICLE UNIQUE : M. Hubert DE SEGONZAC, Conseiller du 17ème arrondissement, est désigné secrétaire de séance à l’unanimité 

des membres présents. 
 

Nombre de votants : 28 dont 5 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 28 

Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 
 

 

DELIBERATION N° 17-16-75 

 

OBJET : Adoption du procès-verbal de la séance du 2 mai 2016 (172016019) 
 
Le conseil d’arrondissement du 17ème arrondissement ; 

 

Vu l’article L2121-23 § 2 du C.G.C.T. ; 
 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 

 
DÉLIBÈRE 

 

ARTICLE UNIQUE : Le procès-verbal de la séance du 2 mai 2016 est adopté à l’unanimité. 
 

Nombre de votants : 28 dont 5 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 28 

Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 
 

 

Communication sur les investissements localisés 2015  

 

Mme Brigitte KUSTER donne la parole à M. Jérôme DUBUS, Conseiller de Paris en charge des Finances  

 

M. DUBUS présente la communication de tous les investissements d’intérêt local réalisés en 2015 par la mairie du 17e. Les autres 

conseillers ont normalement tous reçu cette liste par direction. D'habitude, ils recevaient communication des investissements à la fin de 

l'année n+1 – ce qui aurait correspondu à la fin de l'année 2016. Ils ont la possibilité de les présenter cette année en même temps que le 
budget supplémentaire. Cela ne recoupe pas exactement le compte administratif 2015 qu'il avaient vu le mois précédent. Cependant, ils 

peuvent trouver le détail. Cela ne donne pas lieu à débat puisque les dépenses ont déjà été effectuées. Le détail se lit par direction des 



investissements d'intérêt local sous réserve du maire d'arrondissement. Il ne fera pas la liste direction par direction, il donnera 

simplement les grandes masses par direction : 

 
- Direction des Affaires Culturelles, 236 331 €  

- Direction de la Démocratie des Citoyens et des Territoires, 36 470 € 

- Direction de la Petite Enfance, 495 417 €  
- Direction de la Jeunesse et des Sports, 321 705 € 

- Direction des Affaires Scolaires, 1 260 330 €. C'est de loin le plus gros budget.  

- Direction des Espaces Verts et de l'Environnement, 501 262 €  
- Direction de la Voirie et des Déplacements, 520 523 € 

 

Mme KUSTER le remercie pour cette communication. Elle redonne la parole à Jérôme DUBUS pour la délibération suivante. 
 

 

DELIBERATION N° 17-16-76 

 

OBJET : Adoption du budget supplémentaire 2016 (172016023) 
 
M. DUBUS indique que, comme d'habitude au mois de juin, ils adoptent le budget supplémentaire. Celui-ci a deux intérêts. 

Premièrement, il reprend les dépenses qui n'ont pas été effectuées sur l'exercice 2015 pour abonder le budget 2016. Ils verront que cela 

représente 100% des nouvelles dépenses. Le maire d'arrondissement peut demander à l’Hôtel de Ville, lors de la conférence financière 
qui s'est tenue trois semaines auparavant, un réajustement de son budget pour 2016, si les dépenses ne sont pas couvertes sur l'exercice 

en cours. Sur ce budget supplémentaire, ils avaient un report total, vu en compte administratif, des dépenses non-budgétées, non 

dépensées, en 2015, de 702 450 euros. 642 530 au titre du fonctionnement et 59 920 au titre de l'investissement. Sur le budget 

supplémentaire, il a été décidé de rajouter une somme inférieure à 702 000, puisqu'elle se situe à 650 000 euros. 590 000 au titre du 

fonctionnement, 59 920 au titre de l'investissement. L'intérêt est de regarder comment ces sommes sont ventilées pour ce budget 

supplémentaire. Comme chaque année, il y a un transfert de 52 447 euros de la dotation de gestion locale vers le budget de 
fonctionnement municipal, demandé comme chaque année par la DEVE, pour des dépenses concernant les achats de végétaux au Centre 

horticole de Rungis ; ainsi que des achats de petit matériel pour le magasin central de la direction. Tous les ans, ce report figure sur le 

budget supplémentaire.  
Ensuite, M. DUBUS annonce que Mme le Maire a estimé qu'aucun abondement ne serait demandé à la mairie centrale pour couvrir les 

dépenses de la mairie du 17e pour 2016. A peu près la moitié des mairies d'arrondissement ont demandé un abondement sur leur budget 

supplémentaire. Cette année, grâce aux reports de 2015, ils estiment qu'ils sont en capacité de faire face aux dépenses votées lors du 
budget prévisionnel de 2016. Il rappelle que les crédits ouverts au titre de 2016 s'élèvent à 9 848 000, dont 9 198 000 du budget primitif 

voté trois mois auparavant, et des reports pour 650 000 euros. 

Les reports s'élèvent, pour le budget supplémentaire, partie investissement, à 59 920 euros. Cela monte les crédits ouverts de 2016 à 471 
355 euros. En fonctionnement, le budget supplémentaire est de l'ordre de 590 000 euros, ce qui porte les crédits ouverts pour 2016 à 9 

377 124 euros. Pour l'ensemble du budget primitif et supplémentaire de 2016, il note un état spécial qui s'élève à 9 848 479 euros. Ils 

devraient couvrir l'ensemble de leurs dépenses pour 2016. 
Il demande aux élus de bien vouloir approuver ce budget supplémentaire. 

 

Mme KUSTER propose de passer au vote. 
 

Le conseil d’arrondissement du 17ème arrondissement ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, Livre V, Titre 1er, Chapitres 1er et 2, relatifs à l’organisation administrative de Paris, 

Marseille, Lyon ;  

Vu l’article L 2511-45 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 

Sur le rapport présenté par M. Jérôme DUBUS, Conseiller de Paris ;  

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement ;  
 

DELIBERE :  
 

A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 172016023 par lequel : 

 
ARTICLE UNIQUE : Le budget supplémentaire 2016 est adopté en recettes et en dépenses. (cf. annexe) 

 

Nombre de votants : 30 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 30 

Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 
 

 

DELIBERATION N° 17-16-77 

 

OBJET : Autorisation donnée au maire du 17ème arrondissement de signer les conventions d’occupation temporaire de locaux 

du Conservatoire Municipal Claude Debussy. (172016024) 

 

Mme KUSTER donne la parole à Geoffroy BOULARD. 
 

M. BOULARD confirme que ce projet de délibération permet au maire du 17e de signer, avec les associations ou les sociétés privées, 

une convention d'occupation temporaire de salles du Conservatoire Claude Debussy situé au 222, rue de Courcelles. Il demande 
d'approuver ce projet de délibération. 

 

Le conseil d'arrondissement ;  
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2511-16 ;  



Vu la délibération DDCT-2015-85 des 28, 29, 30 septembre et 1er octobre 2015 du Conseil de Paris adoptant l’inventaire des 

équipements ;  

Vu la délibération 2006 DAC 147 des 25 et 26 septembre 2006 ;  
Sur le rapport présenté par M. Geoffroy BOULARD, Conseiller de Paris et 1er Adjoint au maire du 17ème arrondissement ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17e arrondissement ; 

 
DÉLIBÈRE 

 

A l’unanimité, un avis favorable est donné au projet 172016024 par lequel : 
 

Article 1 : Peuvent être mises à disposition pour une période temporaire les salles du conservatoire municipal Claude Debussy ainsi 

désignées :  
 

 

 
 

Article 2 : Le maire d’arrondissement est autorisé à signer les conventions d’occupation temporaire avec des associations régies par la loi 
de 1901 et des sociétés privées suivant le modèle joint en annexe.  

Article 3 : Le Conseil d’arrondissement approuve le modèle de convention type d’occupation temporaire des locaux pour l’ensemble des 

salles du Conservatoire Municipal Claude Debussy. 
 

Nombre de votants : 30 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 
 

DELIBERATION N° 17-16-78 

 

OBJET : Convention entre la mairie du 17ème arrondissement et la Fédération Nationale des Combattants Républicains relative 

à l’occupation d’un local de la mairie du 17ème arrondissement. (172016016) 

 



M. BOULARD affirme que cette convention ne posera aucun problème. Il rappelle que la Fédération Nationale des Combattants 

Républicains est une Fédération d'anciens combattants créée en 1922. Elle est à l'origine de la Carte du Combattant et de l'Office 

National des Anciens Combattants. Son bureau national s'est réuni le 24 mai dernier et a notamment déposé une gerbe devant le 
monument aux morts en présence de Jean-François REMOND, Adjoint au maire. 

M. BOULARD donne un avis favorable pour cette convention d'occupation d'une salle au sous-sol de la mairie du 17e. 

 
Mme KUSTER fait procéder au vote et remercie M. REMOND pour sa participation. 

 

Le conseil d'arrondissement ;  
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2511-16 ;  

Vu la délibération DUCT-2013-133 des 14 et 15 octobre 2013 du Conseil de Paris adoptant l’inventaire des équipements ;  
 

Sur le rapport présenté par M. Geoffroy BOULARD, Conseiller de Paris et 1er Adjoint au maire du 17ème arrondissement ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 
 

DÉLIBÈRE 

 
A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 172016016 par lequel : 

 

Article 1 : Le maire du 17e arrondissement est autorisé à signer avec la Fédération Nationale des Combattants Républicains une 
convention d’occupation de la salle 017A de la mairie du 17ème arrondissement (niveau -1). 

 

 

Nombre de votants : 30 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 
 

DELIBERATION N° 17-16-79 

 

OBJET : Convention entre la mairie du 17ème arrondissement et l’Association Départementale d’Information sur le Logement 

relative à l’occupation d’un local de la mairie du 17ème arrondissement. (172016017) 
 
M. BOULARD confirme que c'est une convention avec l'ADIL située dans le 14e arrondissement. L’ADIL donne un certain nombre de 

conseils sur le logement, les aspects locatifs, l'accession, la copropriété... On y traite également les questions d'urbanisme, la fiscalité 

immobilière. L’ADIL propose à la mairie du 17e des entretiens personnalisés, sur rendez-vous. Il donne un avis favorable pour cette 
convention.. 

 

Le conseil d'arrondissement ;  
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2511-16 ;  

Vu la délibération DUCT-2013-133 des 14 et 15 octobre 2013 du Conseil de Paris adoptant l’inventaire des équipements ;  

 

Sur le rapport présenté par M. Geoffroy BOULARD, Conseiller de Paris et 1er Adjoint au maire du 17ème arrondissement ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 
 

DÉLIBÈRE 

 
A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 172016017 par lequel : 

 

Article 1 : Le maire du 17e arrondissement est autorisé à signer avec l’Association Départementale d’Information sur le Logement une 
convention d’occupation du bureau 419 au 4ème étage de la mairie du 17ème arrondissement. 

 

Nombre de votants : 30 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 30 

Suffrages exprimés contre : 0 
Abstention : 0 

 

 

DELIBERATION N° 17-16-80 

 

OBJET : Convention entre la mairie du 17ème arrondissement et Nouvelle Donne – Ile-de-France relative à l’occupation d’un 

local de la mairie du 17ème arrondissement. (172016021) 

 

M. BOULARD explique qu'il s'agit d'une convention avec Nouvelle Donne – Île-de-France, qui est une association qui accompagne les 
cadres en recherche d'emploi. Elle propose une démarche personnalisée et professionnelle de retour à l'emploi. Elle est bien connue de 

son adjoint Benjamin MALLO. M. BOULARD donne un avis favorable pour cette convention avec Nouvelle Donne-Ile-de-France. 

 
Le conseil d'arrondissement ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2511-16 ;  
Vu la délibération DUCT-2013-133 des 14 et 15 octobre 2013 du Conseil de Paris adoptant l’inventaire des équipements ;  

 

Sur le rapport présenté par M. Geoffroy BOULARD, Conseiller de Paris et 1er Adjoint au maire du 17ème arrondissement ;  
Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 

 



DÉLIBÈRE 

 

A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 172016021 par lequel : 
 

Article 1 : Le maire du 17e arrondissement est autorisé à signer avec Nouvelle Donne – Ile-de-France une convention d’occupation des 

salles Cardinet ou Maillot de la mairie du 17ème arrondissement (niveau -1). 
 

Nombre de votants : 30 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

DELIBERATION N° 17-16-81 

 

OBJET : Convention entre la mairie du 17ème arrondissement et la Fédération des Particuliers Employeurs de France relative à 

l’occupation d’un local de la mairie du 17ème arrondissement. (172016020) 
 

M. BOULARD rappelle que cette Fédération des Particuliers Employeurs de France est bien connue. Elle regroupe plus de 3,6 millions 

de particuliers qui emploient 1,7 millions de salariés. L'objectif de cette convention est donc de permettre l'accompagnement des familles 
qui souhaitent recruter du personnel à domicile et de valoriser les compétences de ce personnel. Il donne un avis favorable pour cette 

convention. 

 
Le conseil d'arrondissement ;  

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2511-16 ;  
Vu la délibération DUCT-2013-133 des 14 et 15 octobre 2013 du Conseil de Paris adoptant l’inventaire des équipements ;  

 

Sur le rapport présenté par M. Geoffroy BOULARD, Conseiller de Paris et 1er Adjoint au maire du 17ème arrondissement ; 
Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 

 

DÉLIBÈRE 
 

A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 172016020 par lequel : 

 
Article 1 : Le maire du 17e arrondissement est autorisé à signer avec la Fédération des Particuliers Employeurs de France une 

convention d’occupation du bureau 15, au rez-de-chaussée de la mairie du 17ème arrondissement. 

 
Nombre de votants : 30 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 
 

DELIBERATION N° 17-16-82 

 

OBJET : Accompagnement des séparations - Subventions (141.000 euros), conventions et avenant à convention avec neuf 

associations pour le fonctionnement de leur service de médiation familiale dans les 8e, 9e, 10e, 11e, 12e, 15e, 17e, 18e, 20e 

arrondissements en 2016. 2016 DFPE 177 

 

Mme KUSTER passe la parole à Mme Khedidja BENTAALLAH, conseillère déléguée à la Petite Enfance. 

 
Mme BENTAALLAH déclare que pour aider le fonctionnement des maisons de médiation, une subvention de 141 000 euros est 

demandée pour neuf associations dans les arrondissements suivants : 8e, 9e, 10e, 11e, 12e, 15e, 17e, 18e et le 20e. Les actions de ces 

maisons de médiation familiale sont destinées à prévenir des conflits parentaux, en particulier en cas de séparation, et à soutenir la 
coéducation parentale dans l'intérêt de l'enfant. Un médiateur familial, tiers impartial, indépendant et qualifié, favorise, par l'organisation 

d'entretiens confidentiels, la communication entre les parents et l'organisation de la vie familiale après la séparation. Cela concerne 

notamment le maintien du lien entre l'enfant et ses deux parents. La somme de 10 000 euros est demandée pour la maison de la 
médiation située au 11 bis, rue Ampère dans le 17e et la somme de 8 000 euros pour la Fondation OPEJ - Baron Edmond de Rothschild 

située au 10, rue Théodule Ribot dans le 17e. Mme BENTAALLAH demande un avis favorable. 

 

Le conseil d'arrondissement ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2511-1 et suivants ; 
Vu le projet de délibération par lequel Mme la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement l’attribution de subventions dont cinq 

avec convention ou avenant à convention à dix associations pour leur action de médiation familiale et d’accompagnement de la 

séparation ; 
 

Sur le rapport présenté par Mme Khedidja BENTAALLAH, Conseillère d’arrondissement du  17ème arrondissement ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 
 

DÉLIBÈRE 

 
A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 2016 DFPE 177 par lequel : 

 

Article 9 : Une subvention de 8.000 € est attribuée à la fondation « Fondation OPEJ - Baron Edmond de Rothschild » (17e) pour le 
fonctionnement de son service de médiation familiale (10e) (39101 - 2016_05402). 



Article 10 : Une subvention d’un montant de 10.000 € est attribuée à l’association « La Maison de la Médiation » (20e) pour le 

fonctionnement de son service de médiation familiale (15e, 17e, 20e) (16869 - 2016_05357). 

Article 11 : Les dépenses correspondantes seront imputées sur la rubrique 60, chapitre 65, nature 6574, ligne 65 du budget de 
fonctionnement de l’année 2016 de la Ville de Paris. 

 

Nombre de votants : 30 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 30 

Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

DELIBERATION N°17-16-83 

 

OBJET : Subventions et conventions (67 500 euros) à deux associations localisées (17e). 2016 DJS 67 
 

Mme KUSTER laisse la parole à M. Hugues CHARPENTIER, adjoint chargé de la Jeunesse et des Sports. 

 
M. CHARPENTIER explique que cette délibération porte sur l'attribution de deux subventions à des associations sportives de 

l'arrondissement : le S.C.U.F. et le C.S.T.P.O. (plus connu sous le nom C.S. Ternes). Le S.C.U.F., association omnisport plus connue 

pour son activité rugby, a toujours été dans une très bonne dynamique et est aujourd'hui plutôt axée sur le qualitatif que sur le quantitatif 
– ils ne cherchent pas à faire davantage d'adhérents mais de la meilleure qualité. Cette association souhaite avant tout rester un club 

amateur – donc sans financement privé. Elle développe beaucoup en ce moment les équipes féminines, notamment dans le rugby. L'une 

d'entre elles tourne cette année. Dans cette association, ils ont décidé de faire un partenariat cette année avec l'école Bessières pour faire 
partager le rugby aux enfants et faire vivre le stade Max Rousié, au sein du quartier Pouchet. M. CHARPENTIER donne deux 

informations concernant le S.C.U.F. et qui vont le dynamiser encore davantage : le renouvellement du terrain synthétique au stade Max 

Rousié, qui a été financé grâce au budget participatif. Il en profite pour saluer la mobilisation de l'association pour obtenir ce 
financement. La deuxième information concerne le lancement en décembre 2016 des travaux du futur club house du stade Max Rousié 

qui va connaître une nouvelle évolution majeure. 

 
Le C.S. Ternes quant à lui est revenu à une bonne dynamique. L'année passée fut difficile, aujourd'hui ils ont remanié l'équipe dirigeante 

et sont sur un projet très positif. Leur section athlétisme se développe en particulier et il faut donc les soutenir. M. CHARPENTIER 

demande donc d'approuver cette délibération. 
 

Le conseil d'arrondissement ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et suivants ; 

Vu le projet de délibération par lequel Mme la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement l’attribution de subventions annuelles 

de fonctionnement à plusieurs associations localisées ; 
 

Sur le rapport présenté par M. Hugues CHARPENTIER, Adjoint au maire du 17ème arrondissement ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 
 

DÉLIBÈRE 

 

A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 2016 DJS 67 par lequel : 

 

Article 1 : La Maire de Paris est autorisée à signer les conventions ci-jointes prévoyant l’attribution des subventions visées aux articles 2 
à 4 et les conditions de ce soutien. 

Article 2 : Une subvention de 45.000 euros est attribuée au S.C.U.F. (n°16711 (D01353) / 2016_00809) 31, rue Gauthey (17e) pour 

soutien à l’activité et au développement de ses projets, au titre de l’exercice 2016. 
Article 3 : Une subvention de 22.500 euros est attribuée à l’association C.S.T.P.O. (n°2045 (D 06924) / 2016_05352) au 25, rue Lantiez 

– MDA 17 - (17e), pour soutien à l’activité et développement de ses projets, au titre de l’exercice 2016. 

Article 4 : La dépense correspondante, d’un montant total de 67.500 euros sera imputée au chapitre 65, nature 6574, rubrique 40, ligne 
VF 88001 (provision pour subventions de fonctionnement au titre du sport de proximité) du budget de fonctionnement de la Ville de 

Paris de 2016 et suivants, sous réserve de la décision de financement. 

 
Nombre de votants : 30 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 30 
Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

DELIBERATION N°17-16-84 

 

OBJET : - Modification des tarifs applicables aux usagers et avenants aux contrats de délégation de service public pour la 

gestion des centres d’animation de la Ville de Paris. 2016 DJS 195 
 
M. CHARPENTIER confirme qu'il s'agit d'un certain nombre de modifications qui vont impacter les équipements jeunesse de la Ville 

de Paris. Selon lui, cette délibération présente un certain nombre d’éléments très positifs. Il s'agit de gagner en visibilité sur les centres 

d'animation. Aujourd'hui, il y a plusieurs dénominations : antennes jeunes, espaces jeunes, lieux d'accueil innovants... Personne ne se 
retrouve dans ces termes. Il y a donc un sujet de lisibilité, de visibilité de ces équipements qui va être amélioré. Tous ces équipements 

vont être labellisés sous le label « Paris.Anim’ ». Le second élément positif de cette délibération est d'abaisser le centre de gravité des 

décisions pour laisser plus de souplesse et de marge de manœuvre aux gestionnaires de manière à ce qu'ils puissent s'adapter à la 
demande locale. La mairie va leur permettre d'avoir une plus grande flexibilité dans les horaires proposés ainsi que dans la diversité des 

animations proposées. 

 
Par ailleurs, cette délibération acte la suppression des cours individuels de musique. Ceux-ci seront progressivement remplacés par des 

cours de trois à cinq personnes. 



 

Cependant, M. CHARPENTIER note des éléments négatifs. En effet, ils n'ont aucun détail sur les avenants censés être conclus avec les 

gestionnaires de site. 
 

D'autre part, la suppression des cours individuels de musique provoque une évolution des tarifs pratiqués dans les centres d'animation. 

M. CHARPENTIER remarque qu'ils ne savent pas du tout, à l'heure actuelle, quel type d'équilibre économique va être trouvé suite à 
cette modification. Il souligne que ce n'est pas, avec la délibération cinq jours avant le Conseil d'arrondissement, qu'ils peuvent étudier 

sérieusement l'impact économique de ce type de mesure. Il est très circonspect sur ce point. Il pense que tout le monde est sensible aux 

finances de la collectivité. Il n'a pas connaissance du contenu de ces avenants, de comment la Ville de Paris va s'engager, ou quel impact 
cela aura sur les gestionnaires. Il ne veut pas signer de chèque en blanc. De plus, dans le Parisien de ce matin-là, il lisait que toutes ces 

mesures sont déjà actées pour l'exécutif puisqu'ils voient annoncer, avant même que la délibération soit passée en Conseil 

d'arrondissement, que de toute façon cela sera déployé dès septembre. Il se demande à quoi sert dans ce cas-là le Conseil 
d'arrondissement. Il demande ainsi de voter contre cette délibération. 

 

M. VANTIEGHEM note que les tarifs des cours individuels qui demeureront sur des temps de 20 à 30 minutes et les tarifs des cours de 
plus de six usagers ne seront pas modifiés. D'autre part, la généralisation à compter de 2017 des enseignements de musique par trois qui, 

visiblement, contrarient M. CHARPENTIER, ressort de fondamentaux de l'éducation populaire. Celle-ci privilégie l'apprentissage et la 

pédagogie en petits groupes, comme gage de la mixité et de l'exercice du vivre-ensemble. C'est la raison pour laquelle ce choix a été fait. 
Il remarque que M. CHARPENTIER a tout de même souligné les avantages de cette réforme – la meilleure visibilité. Pourtant, M. 

CHARPENTIER n'a pas mis en lumière l'attractivité accrue des offres de loisirs et l'action renforcée en faveur de l'accueil plus large des 

jeunes gens vers ces centres d'animation. Pour sa part et pour son équipe, ils voteront pour cette délibération. 
 

M. CHARPENTIER se défend d'avoir souligné un passage de trois à cinq personnes pour les cours de musique. Il affirme n'avoir 

jamais dit avoir contrarié qui que ce soit. Deuxièmement, il déclare avoir dit, concernant l'accueil des jeunes, qu'il y avait davantage de 

flexibilité dans les horaires, lorsqu'il parlait d'abaisser le centre de gravité des décisions. De même, il a déjà insisté sur l'avantage de la 

pluralité de l'offre, puisqu'il a déclaré que les gestionnaires de site pouvaient avoir plus de flexibilité dans la manière dont ils allaient 

arranger leur proposition d'animation afin de s'adapter localement. Sa désapprobation en revanche porte sur l'équilibre économique. A 
cette date, ils n'ont aucun élément, ni non plus sur les avenants. Il répète donc qu'il n'est pas possible de voter pour cette délibération. 

 

Le conseil d'arrondissement ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et suivants ; 

Vu le projet de délibération par lequel Mme la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement d’approuver la modification de la 
grille tarifaire applicable aux cours de musique proposés dans les centres d’animation de la Ville de Paris et de signer des avenants aux 

contrats de délégation de service public pour la gestion des centres d’animation de la Ville de Paris ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.1411-1 et L.1411-6 ; 
Vu l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession, notamment son article 55 ; 

Vu le décret n° 2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession, notamment son article 36 ; 

 
Sur le rapport présenté par M. Hugues CHARPENTIER, Adjoint au maire du 17ème arrondissement ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 

 
DÉLIBÈRE 

 

A la majorité, avis défavorable est donné au projet 2016 DJS 195 par lequel : 

 

Article 1 : Les avenants aux contrats de délégation de service public pour la gestion des centres d’animation annexés à la présente 

délibération sont approuvés. 
Article 2 : La Maire de Paris est autorisée à signer lesdits avenants. 

Article 3 : Est approuvé le principe de la modification de la grille tarifaire des cours de musique des centres d’animation. 

Article 4 : Sont approuvés les tarifs qui seront mis en œuvre à compter de la saison 2016/2017 et qui sont précisés dans l’annexe jointe à 
la présente délibération. 

Article 5 : Monsieur le Directeur de la Jeunesse et des Sports mettra en œuvre cette réforme tarifaire par voie d’arrêté au nom de la 
Maire de Paris. 

Article 6 : La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 011, nature 611, rubrique 422, du budget de fonctionnement de l’état 

spécial des Mairies d’arrondissement concernées, pour les exercices 2016 et suivants, sous réserve des décisions de financement 
correspondantes. 

Article 7 : Pour les centres d’animation gérés dans le cadre d’un marché public, les recettes correspondantes seront constatées sur le 

chapitre 70, nature 70632, du budget de fonctionnement de la Ville de Paris, exercices 2016 et suivants. 
 

Nombre de votants : 31 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 2 
Suffrages exprimés contre : 29 

Abstention : 0 
 

 

DELIBERATION N°17-16-85 

 

OBJET : Indemnisation amiable d’une entreprise en raison des préjudices subis du fait des travaux d’extension du tramway T3. 

Montant : 3 000 euros. 2016 DAE 289 
 

Mme KUSTER passe la parole à M. Philippe GUERRE, adjoint chargé du Commerce et de l'Artisanat. 

 

M. GUERRE expose pour le 17e arrondissement la deuxième indemnisation votée par la Commission de règlement Amiable T3 mise en 

place en novembre 2014. Il est à noter que la demande a été présentée par l’entreprise le 11 février 2016 et présentée dès le 8 avril 2016 

à la commission. Le dossier faisant l'objet de cette indemnisation concerne une S.A.R.L. nommée Boulangerie de l'Opéra Comique, 
située 8, place des Magasins de-l'Opéra Comique. L'organisme intervenant et ayant généré des préjudices subis par cet établissement est 



la CPCU. L'indemnité provisionnelle prévue de 3 000 euros votée par la CRA sera donc prise en charge par la seule CPCU. Il demande 

de bien vouloir émettre un avis favorable. 

Le conseil d'arrondissement ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2511–1 et suivants ; 

Vu la délibération du Conseil de Paris en date des 16 et 17 juin 2014 instituant une Commission de règlement amiable pour l’examen des 
demandes d’indemnisation des entreprises situées le long du tracé du chantier de prolongement du tramway de la Porte de la Chapelle 

jusqu’à la Porte d’Asnières ; 

Vu la proposition formulée par la Commission d’indemnisation amiable le 8 avril 2016 et l’engagement de la CPCU de participer à 
l’indemnisation de l’intéressé sur les bases proposées par cette dernière ; 

Vu le projet de délibération par lequel Madame la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement l’indemnisation à l’amiable de 3 

000 euros en réparation des préjudices subis du fait de la réalisation des travaux d’extension du tramway T3 ; 
 

Sur le rapport présenté par M. Philippe GUERRE, Adjoint au maire du 17ème arrondissement ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 
 

DÉLIBÈRE 

 
A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 2016 DAE 289 par lequel : 

 

Article 1 : Madame la Maire de Paris est autorisé à procéder, à concurrence de 3 000 euros à l’indemnisation amiable, à titre 
provisionnel, de la société Boulangerie de l’Opéra Comique située 8, place des magasins de l’opéra comique (17e) en réparation des 

préjudices subis du fait de la réalisation des travaux d’extension du tramway, étant précisé qu’elle procèdera à l’établissement des titres 

de recettes à l’encontre de la CPCU pour recouvrer ladite somme. 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée au chapitre 67, rubrique V94, nature 678, du budget de fonctionnement de la Ville de 

Paris, exercice 2016 et les sommes reçues en exécution des titres de recettes seront enregistrées au chapitre 77, rubrique V94, nature 778, 

dudit budget. 
 

Nombre de votants : 31 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 31 

Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 
 

 

DELIBERATION N° 17-16-86 

 

OBJET : Subventions (30 000 euros) à 12 associations - Projets à thématique environnementale pour améliorer le cadre de vie et 

la mobilisation des Parisiens dans des quartiers situés en politique de la Ville. 2016 DEVE 74 DDCT 

 

Mme KUSTER donne la parole à Mme Olga JOHNSON, conseillère de Paris chargée de la Cohésion citoyenne et de l'Égalité des 

chances. 
 

Mme JOHNSON précise que la délibération porte sur 30 000 euros de subventions à douze associations situées dans le quartier 

politique de la Ville, ceci pour améliorer le cadre de vie des habitants. Parmi les six arrondissements concernés, il s'agit notamment d'une 

association du 17e : Passerelles 17 - Régie de quartier, pour un projet intitulé « Espaces publics valorisés ». Il s'agit de végétalisation et 

de la peinture de poteaux anti-stationnement rue Fragonard. Elle précise qu'elle a déjà vu le début du travail. L'Assemblée Générale se 

tenait le jeudi précédent et elle pense que cela va être très bien réalisé et très beau. Elle en profite pour les féliciter. En effet, à l'occasion 
de cette Assemblée Générale, ils ont pu constater que le niveau s'est élevé et que le travail de consolidation des comptes de cette 

association s'est bien effectué. Elle demande donc de donner un avis favorable pour cette subvention de 30 000 euros à douze 

associations.  
 

Le conseil d'arrondissement ; 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles 2511-1 et suivants ; 

Vu le Contrat Urbain de Cohésion Sociale voté le 27 mars 2007 ; 

Vu le projet de délibération par lequel Madame la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement d’approuver le versement d’une 
subvention de la Ville de Paris à 12 associations pour la réalisation de projets à thématique environnementale pour améliorer le cadre de 

vie et la mobilisation des Parisiens dans des quartiers situés en Politique de la Ville ; 

 
Sur le rapport présenté par Mme Olga JOHNSON, Conseillère de Paris ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 

 
DÉLIBÈRE 

 
A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 2016 DEVE 74 DDCT  par lequel : 

 

Article 4 : Une subvention de 2 000 € est attribuée à l’association Passerelles 17 – Régie de quartier du 17ème Nord-Est dont le siège 
social est situé 190 avenue de Clichy 75017 Paris, pour un projet intitulé « Espace public valorisé » (17e) ; 

Article 14 : La dépenses correspondantes, soit 30 000 €, sera imputée au chapitre 65, nature 6574, rubrique 820, ligne VF 23006 du 

budget de fonctionnement de la Ville de Paris de l’exercice 2016. 
 

Nombre de votants : 31 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 31 
Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

 



 

 

DELIBERATION N° 17-16-87 

 

OBJET : Subventions (14.000 euros) à 4 associations pour le financement de projets sociaux dans les Foyers de Travailleurs 

Migrants – FTM. 2016 DDCT 39 
 

Mme KUSTER redonne la parole à Mme JOHNSON. 

 
Mme JOHNSON précise que parmi les 14 000 euros de cette subvention, 1 000 euros seront alloués à une association du 17e, Sira 

Doundou et Village Environnant. Celle-ci s'occupe de suivre les migrants ou en tout cas les travailleurs du foyer Saint-Just. Mme 

JOHNSON a rencontré à plusieurs reprises cette association qui fait un travail considérable pour les populations démunies. 
 

Le conseil d'arrondissement ; 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2511-14 ; 

Vu le projet de délibération par lequel Mme La Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement d’accorder une subvention à quatre 

associations ; 
 

Sur le rapport présenté par Mme Olga JOHNSON, Conseillère de Paris ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 
 

DÉLIBÈRE 

 

A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 2016 DDCT 39  par lequel : 

 

Article 1 : une subvention d’un montant de 10 000 € est attribuée à l’association Africultures (16255) pour une action intitu lée « 
médiatiser et valoriser la prise de parole des migrants » (2016_02068). Madame la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant n°2 à 

la convention pluriannuelle correspondant aux projets subventionnés. 

Article 2 : une subvention d’un montant de 1.500 € est attribuée à l’association Alphabétisation et Accompagnement des Ressortissants 
d’Afrique de l’Ouest (19377) pour une action localisée dans le 13ème et intitulée « Apprentissage du français à visée d'autonomie socio-

professionnelle » (2016_02500). 

Article 3 : une subvention d’un montant de 1.000 € est attribuée à l’association des ressortissants de Sira Doundou et villages 
environnants (19532) pour une action localisée dans le 17ème et intitulée « Médiation et sensibilisation auprès des populations démunies 

» (2016_03944). 

Article 4 : une subvention de 1.500 € est attribuée à l’association FLE et Compagnie (171301) pour une action localisée dans le 13ème et 
intitulée « Atelier alpha 13 » (2016_04354). 

Article 5 : La dépense correspondante, s’élevant à 14.000 €, sera imputée sur les crédits de la Direction de la Démocratie, des Citoyens 

et des Territoires, au chapitre 65, article 6574, rubrique 020, ligne VF 15003 «Subventions aux associations au titre de l’in tégration et 
des Résidents non communautaires» du budget de fonctionnement de la Ville de Paris, exercice 2016 et exercices suivants sous réserve 

de décision de financement.  

 
Nombre de votants : 31 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 31 

Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 
 

DELIBERATION N° 17-16-88 

 

OBJET : Subventions (49.500 euros) à 23 associations répondant à l’appel à projet Politique de la Ville et signature de 

conventions. 2016 DDCT 61 
 
Mme KUSTER redonne la parole à Mme JOHNSON. 

 

Mme JOHNSON précise que parmi les associations bénéficiaires de ces subventions, il y a l'association RSI, le Centre Kirikou dans le 
17e arrondissement au titre du projet « Université populaire ». Ils étaient présents avec un certain nombre d'élus du 17e, le samedi 

précédent, à l'université populaire. Le thème était la parentalité et la question de savoir ce que c'est qu'être parent aujourd’hui. Benjamin 

Mallo et Annick Lepetit notamment étaient présents parmi d'autres. Elle demande de voter pour cette subvention car ils se sont rendus 
compte que les parents étaient réellement perdus face à l'Internet et aux nouveaux réseaux de communication. Ils se sentent aussi 

désemparés et seuls face aux exigences des enfants. Ils ont également abordé la question de la peur d'être parent actuellement. 

 
Le conseil d'arrondissement ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2511-1 et suivants, 

Vu le projet de délibération par lequel Mme la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement l’attribution de subventions à 23 

associations répondant à l’appel à projet de la Politique de la Ville, pour un montant total de 49.500 euros ; 
 

Sur le rapport présenté par Mme Olga JOHNSON, Conseillère de Paris ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 
 

DÉLIBÈRE 

 
A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 2016 DDCT 61  par lequel : 

 

Article 8 : Une subvention d'un montant de 1.000 euros est attribuée à l’association La Ressource R.S.I. (Réel Symbolique Imaginaire), 
(5101), 45 rue Berzélius 75017 Paris, au titre du projet « Université populaire» (2016_03965). 



Article 24 : La dépense correspondante, soit 49.500 euros, sera imputée au chapitre 65, article 6574, rubrique 020, ligne VF14008 du 

budget de fonctionnement de la Ville de Paris, exercice 2016. 

 
Nombre de votants : 31 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 31 

Suffrages exprimés contre : 0 
Abstention : 0 

 

 

DELIBERATION N°17-16-89 

 

OBJET : ZAC Clichy-Batignolles (17e) – Principe de déclassement des lots N1 et N2 – Protocole de cession à PARIS 

BATIGNOLLES AMENAGEMENT – Autorisation de déposer les demandes d’autorisations d’urbanisme. 2016 DU 40 

 

Mme KUSTER donne la parole à M. Cédric LECOMTE-SWETCHINE, adjoint au maire en charge de l'Urbanisme qui va présenter 

plusieurs délibérations ayant trait à la ZAC Clichy Batignolles. Elle souligne l'absence de Mme LEPETIT, présidente de Paris 

Batignolles Aménagement, mais assure que M. DUBUS et elle-même, ayant assisté au dernier Conseil d'administration de PBA, sauront 
répondre à d'éventuelles questions. 

 

M. LECOMTE-SWETCHINE confirme que la délibération porte bien sur les lots N1 et N2 qui se trouvent en face du futur Palais de 
Justice, avenue de la Porte d'Asnières, entre le boulevard des Maréchaux et le boulevard périphérique. Actuellement, ces deux lots, ces 

deux emprises font partie du domaine public viaire de la Ville de Paris. Afin d'être en mesure de réaliser ces deux opérations, il précise 

que le lot N1 accueillera une résidence étudiante de 100 chambres, 40 logements à loyers maîtrisés, 30 logements sociaux, un centre 
d'hébergement et de réinsertion de 40 chambres, une maison de santé, des commerces et l'accès principal à la station de métro. 

En ce qui concerne le lot N2, il déclare qu’il s’agit d’une belle opération « Réinventer Paris » octroyée au projet Stream Building, dont 

une présentation a été faite la semaine précédente, par son architecte M. Philippe Chiambaretta. Pour ce faire, M. LECOMTE- 

SWETCHINE souligne qu'il va falloir les déclasser, les vendre à PBA qui commercialisera par la suite les droits à construire. Pour le 

lot N1 et N2, les prix envisagés sont respectivement de 2 817 000 euros et 4 973 000 euros. Il émet deux réserves majeures : l'absence de 

raccordement à la collecte pneumatique des déchets et au futur réseau de distribution de froid urbain. Il est malgré tout en faveur de cette 
délibération qui vise à autoriser Mme le Maire de Paris le principe de déclassement, la signature des protocoles, la déclaration préalable 

de division, le protocole de vente et l'autorisation à déposer les différentes autorisations d'urbanisme. 

 
M. VANTIEGHEM souligne que ce sont les deux derniers lots de la ZAC qui seront construits en 2018 et 2019, et que cela marque une 

étape importante dans l'opération globale Clichy-Batignolles. D'autre part, il remarque que, durant la précédente mandature, le 18 mars 

2013, ses collègues présents avaient fait le vœu de la création d'une structure de santé d'exercice regroupée dans la ZAC Clichy-
Batignolles  pour faire face au déficit d'offre de santé dans cette zone. La maison de santé que M. LECOMTE-SWETCHINE a signalée, 

qui se trouve dans le lot N1, comprendra 11 cabinets médicaux, dont deux dentaires, pour une surface de 427 m². Elle correspond bien, 

d'après lui, à la réponse positive qui avait été donnée à la demande déposée par l'opposition municipale du 17e arrondissement. 
 

Mme KUSTER déclare qu'avec M. DUBUS, membre avec elle du Conseil d'administration de Paris Batignolles Aménagement, Jean-

François REMOND et l'ensemble de la municipalité, concernant cette demande particulièrement justifiée de l'opposition, collègues en ce 
moment absents du Conseil d'arrondissement, ils avaient porté le souhait de voir ces lieux présents dans l'arrondissement. L’opportunité 

de la ZAC représentait selon elle cette occasion. Cette demande s'est également portée sur le Nord. Elle indique qu'il existe un désert 

médical qui peut étonner. Il y a un nombre croissant de départs de généralistes à la retraite. Elle souligne que cela pose un véritable 

problème puisque les jeunes médecins ne peuvent pas s'installer. Ce projet a été porté dans le cadre de leur projet municipal. Elle est 

heureuse que tout le monde se retrouve sur le dossier de cette ZAC.  

 
Elle revient également sur les propos tenus par M. LECOMTE- SWETCHINE – qu'elle remercie de se faire l'écho de leurs inquiétudes – 

qu'elle a pu évoquer lors du Conseil d'administration de Paris Batignolles Aménagement. Elle s'y trouvait avec Valérie NAHMIAS. En 

effet, ils se sont étonnés, bien que Paris Batignolles Aménagement revendique, au nom de la Ville de Paris, ce quartier comme un éco-
quartier, de l'absence de prise en compte du raccordement à la collecte par pneumatique. Au moment où un quartier, de manière unique à 

Paris, va voir collecter ses déchets de manière étonnante, innovante, par pneumatique, elle déplore que les bureaux, que cela soit sur la 

partie Est ou Ouest, n'aient pas été considérés par Paris Batignolles Aménagement, lors de la signature des conventions avec les 
promoteurs. Cette obligation n'y figure pas, ce qui, à ses yeux, constitue une erreur et un manque majeurs. Elle met en évidence qu'on ne 

peut parler d'éco-quartier, lorsqu'on traite différemment les bureaux et les logements. Même si les déchets ne sont pas les mêmes, 

lorsqu'il y a des commerces, on trouve des déchets alimentaires, des déchets de toutes sortes. Donc elle déclare que ce point a été relevé, 
que ce n'est pas la première fois. Elle réitère son opinion que c'est une erreur. 

Par ailleurs, dans ces immeubles, elle regrette qu'il n'y ait pas de projet d'espace pour utiliser un réseau frigorifique. Ces deux points ont 

été mis à l'ordre du jour du Conseil d'administration, en plus d'autres réserves, sur d'autres lots. Elle votera néanmoins pour car le projet 
sera un atout supplémentaire, et notamment le lieu médical pour les habitants. Toutefois, elle précise qu'elle restera vigilante quant aux 

engagements de la Ville de Paris et à l'écart entre paroles et actes. 

 
Le conseil d’arrondissement, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération 2007 DU 50-2 des 12 et 13 février 2007, approuvant le dossier de création de la ZAC Clichy-Batignolles ; 

Vu les délibérations 2007 DU 198 et 199-1 des 12 et 13 novembre 2007, approuvant le dossier de réalisation et le programme des 
équipements publics de la ZAC Clichy-Batignolles ; 

Vu la délibération 2011 DU 156 des 17 et 18 octobre 2011, approuvant notamment la modification de l’acte et du dossier de création de 

la ZAC Clichy-Batignolles, un dossier de réalisation et un programme des équipements publics ; 
Vu le traité de concession d’aménagement du 15 novembre 2011 signé entre la Ville de Paris et Paris 

Batignolles Aménagement ; 

Vu les plans de principe de déclassement en volume des lots N1 et N2 établis par le Cabinet de géomètres Roulleau-Huck-Plomion, sous 
les références 3636/V69a et 3636/V70a du 25 avril 2016 ;  

Vu l’avis de France domaine du 13 avril 2016 ; 

Vu le projet de protocole entre la Ville de Paris et la SPLA concernant la vente des emprises foncières des lots N1 et N2 vente annexé à 
la présente délibération ; 



Considérant que le calendrier opérationnel d’aménagement des lots N1 et N2 prévoit le dépôt de permis de construire en 2017, suivi de 

la cession des terrains à Paris Batignolles Aménagement qui, une fois devenue propriétaire, les cèdera à la RIVP et EUROSIC en 2018 ; 

Considérant que les dépôts de permis de construire exigent que soit approuvé le principe du déclassement des emprises et des volumes 
concernés appartenant au domaine public viaire de la Ville de Paris ; 

Vu le projet par lequel Mme la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement d’approuver le principe de déclassement du domaine 

public viaire des emprises et des volumes des lots N1 et N2 situées dans la ZAC Clichy-Batignolles (17e) et d’autoriser le dépôt des 
demandes d’autorisations d’urbanisme nécessaires à la réalisation des projets définis sur les lots N1 et N2 ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Cédric LECOMTE-SWETCHINE, Adjoint au maire du 17ème arrondissement ; 
Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 

 

DÉLIBÈRE 
 

A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 2016 DU 40 par lequel : 

 
Article 1: Est approuvé le principe de déclassement des emprises communales de voirie correspondant aux lots N1 et N2 de la ZAC 

Clichy-Batignolles (17e), constituées des volumes et des emprises figurés sur les plans de principe de déclassement en volumes établis 

par le cabinet de géomètres experts sous les références 3636/V69a et 3636/V70a du 25 avril 2016 en vue de leur cession à Paris 
Batignolles Aménagement. Mme la Maire de Paris est autorisée à engager la procédure de déclassement du domaine public viaire. 

Article 2 : Est autorisée la signature du protocole liant la Ville de Paris et Paris Batignolles Aménagement en vue de la cession des 

emprises et des volumes des lots N1 et N2, définis à l’article 1, moyennant un prix de 2.817.728,38 € HT pour les volumes du lot N1 et 
de 4.973.461,48 € HT pour les emprises et les volumes du lot N2, indexé conformément à l’avis délivré par France Domaine. 

Article 3 : Mme la Maire de Paris est autorisée à constituer toutes les servitudes qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation des projets 

de construction des lots N1 et N2. Compte tenu de l’intérêt de leur constitution dans le cadre des opérations d’aménagement de la ZAC, 

et de la réalisation de la concession d’aménagement, ces servitudes seront constituées sans indemnité, ainsi qu’il devra être confirmé par 

un avis des services de France Domaine. 

Article 4 : La RIVP et la SCI EUROSIC BATIGNOLLES sont habilitées à déposer toute demande d’autorisation d’urbanisme et toute 
demande administrative nécessaires à la réalisation des programmes de construction prévus sur les lots N1 et N2. Madame la Maire de 

Paris est autorisée à procéder au dépôt des demandes de déclaration préalable de division des unités foncières communales dont seront 

détachées les lots N1 et N2. 
Article 5 : Les travaux de construction desdits programmes ne pourront être mis en œuvre qu’après la signature des contrats de vente des 

emprises communales en volumes mentionnées ci-dessus, qui ne pourra intervenir qu’après une nouvelle délibération du Conseil de 

Paris autorisant le déclassement des volumes visées à l’article 1 et leur cession à Paris Batignolles Aménagement. 
Article 6 : Conformément à sa mission d’aménageur définie dans le traité de concession, la SPLA Paris Batignolles Aménagement est 

autorisée à signer les protocoles de vente avec la RIVP et la SCI EUROSIC BATIGNOLLES. 

 
Nombre de votants : 32 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 32 
Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 
 

DELIBERATION N°17-16-90 

 

OBJET : ZAC Porte Pouchet (17e) - Avenant n°2 au traité de concession signé avec la SEMAVIP. 2016 DU 140 
 

Mme KUSTER donne la parole à M. LECOMTE-SWETCHINE 
 

M. LECOMTE-SWETCHINE rappelle tout d'abord qu'en décembre 2005, un contrat de concession d'aménagement avait été signé 

entre la Ville et la SEMAVIP. En 2013, il y eut la signature d'un premier avenant dont le dessein était de proroger la concession et 
d'acter des modifications dans la participation de la Ville aux équipements publics. Depuis lors, il note que les dépenses prévisionnelles 

ont évolué. Les marchés de travaux pour le boulevard du Bois-le-Prêtre, la rue Floréal et la Voie Nouvelle ont été attribués. Le 

programme de la Place Pouchet a été précisé. Des marchés de maîtrise d'œuvre ont été établis et les coûts affinés. Touchant la 
Préfourrière, le programme a été stabilisé. Dès lors, l'état provisionnel des produits et charges doit être remis à jour. La participation de 

la Ville devrait d'après lui s'élever à 42 901 000 euros. On lui demande d'autoriser Mme le Maire de Paris à approuver ce projet 

d'avenant n°2. Il donne un avis favorable. 
 

Le conseil d’arrondissement, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2511-1 et suivants ; 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L.300-4 et L.300-5 ; 

Vu la concession d’aménagement de la ZAC de la Porte Pouchet signée entre la Ville de Paris et la SEMAVIP le 21 décembre 2005 ; 
Vu l’avenant n°1 à la concession d’aménagement de la ZAC de la Porte Pouchet signé entre la Ville de Paris et la SEMAVIP le 24 mai 

2013 ; 
Vu le projet de délibération 2016 DU 140 par lequel Mme la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement d’approuver le projet 

d’avenant n°2 au traité de concession et de l’autoriser à signer ledit avenant ; 

Vu le projet d’avenant n°2 ci-annexé ; 
 

Sur le rapport présenté par M. Cédric LECOMTE-SWETCHINE, Adjoint au maire du 17ème arrondissement ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 
 

DÉLIBÈRE 

 
A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 2016 DU 140 par lequel : 

 

Article 1 : Le projet d’avenant n°2 au contrat de concession d’aménagement signé par la Ville et la SEMAVIP le 21 décembre 2005, 
modifié par avenant n°1 du du 24 mai 2013, ci-annexé, est approuvé. 

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer ledit avenant au contrat de concession avec la SEMAVIP. 



Article 3 : La participation de la Ville au coût de l’opération est fixée à un montant de 42 901 000 € HT augmenté de la TVA au taux en 

vigueur. 

Article 4 : La dépense correspondante sera imputée au budget d’investissement de la Ville de Paris, sous réserve des décisions de 
financement. 

Article 5 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris. Elle sera affichée à 

l’Hôtel de Ville de Paris et publiée au Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris. 
 

Nombre de votants : 32 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 32 
Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 
 

DELIBERATION N°17-16-91 

 

OBJET : Constat de désaffection, déclassement du domaine public et cession du lot 1-3 à la SEMAVIP dans la ZAC Porte 

Pouchet (17e). 2016 DU 141 

 

Mme KUSTER donne la parole à M. LECOMTE-SWETCHINE 

 

Dans la continuité des opérations d'aménagement du secteur du Bois-le-Prêtre, M. LECOMTE-SWETCHINE informe qu'il est 

proposé de céder à la SEMAVIP une emprise à aménager qualifiée lot 1-3. En effet, c'est l'ancienne crèche qui a été désaffectée après 

démolition. Il est prévu la réalisation, par la Foncière Logement, sur une partie de cette emprise, d'un immeuble de 60 logements sociaux 
en PLS et des commerces. Pour ce faire la maire de Paris propose d'approuver le déclassement du domaine public - il y a selon lui un 

problème touchant au domaine public et domaine privé - de constater la désaffection d'un certain nombre de parcelles qui constitueront 

ledit lot, et d'approuver le déclassement et l'incorporation au domaine privé de ladite emprise. Il propose un avis favorable sur cette 
délibération. Il faut noter d'après lui que la particularité de cette délibération est que la mairie du 17e est associée à la présélection de 

deux équipes. Il a fait part de ces points de vigilance et, pour peu qu'ils soient pris en compte, il réitère son avis favorable. 

 
Mme KUSTER précise, sur la question du déclassement, qu'ils sont confrontés, sur deux secteurs importants de l'arrondissement et sur 

la ZAC Clichy-Batignolles telle qu'ils l'ont déjà évoquée, et sur la Porte Pouchet avec la SEMAVIP, à une difficulté d'entretien de 

l'espace public. En effet, ils sont interpellés à juste titre à son avis par les habitants mécontents au sujet du nettoyage des rues, de 
l'encombrement. Lorsqu'ils interviennent suite à cela auprès des services pour qu'ils effectuent, ou le nettoyage, ou le ramassage, il leur 

est systématiquement répondu qu'ils ne peuvent pas intervenir car cela n'est pas encore dans le domaine public. Il appartient donc aux 

aménageurs - Paris Batignolles Aménagement – et à la SEMAVIP, d'entretenir à nouveau l'espace, tant que les concessions n'ont pas été 
attribuées. Elle souligne qu'il est important de le rappeler dans ce cas-là. Elle a de nouveau constaté avec M. BOULARD et d'autres élus, 

le mauvais entretien de la rue Gilbert-Cesbron, à quelques mètres de l'entrée de l'école. Ils ont pu aussi voir des plots disposés n'importe 

comment, des gravas, des immondices. Elle réitère donc, au nom de l'équipe municipale, leur souhait, et elle sera peut-être amenée à le 
faire en Conseil de Paris de manière plus formelle, que Paris Batignolles Aménagement et la SEMAVIP entretiennent leur domaine 

public : que cela soit aux alentours de la rue Pierre Rebière, de Bois-le-Prêtre ou du Mail Bréchet en ce qui concerne la SEMAVIP ; et 

pour Paris Batignolles Aménagement des nouveaux axes, et plus spécifiquement des rues déjà faites dont la rue Gilbert-Cesbron. 
 

Elle donne la parole à M. Jérôme DUBUS. 

 

M. DUBUS précise que deux sociétés vont fusionner : la SEMAVIP et Paris Batignolles Aménagement. Il n'y aura plus qu'une seule 

structure à la fin de l'année normalement. Il mentionne que la SEMAVIP gère la ZAC de la Porte Pouchet ; elle gérait la ZAC des 

Batignolles avant que Paris Batignolles Aménagement puisse la reprendre et soit créé pour cette ZAC. Il se trouve que la SEMAVIP gère 
également les terrains de l'Est parisien qui est la plus grande emprise de Paris - avec McDonald's, etc. - et de l'autre côté, sur la Porte 

d'Aubervilliers qui est la plus grande emprise de Paris à urbaniser actuellement. Il affirme que la SEMAVIP est en grave déficit. Ils ont 

un Conseil d'administration le vendredi matin suivant. Ils vont constater que les comptes sont en grave déficit. Cela fait plusieurs années 
que la SEMAVIP ne fonctionne plus correctement. Selon M. DUBUS, Paris Batignolles Aménagement se porte bien parce que la ZAC 

est largement excédentaire. Il se trouve que les excédents de la ZAC de Clichy-Batignolles vont servir à renflouer les déficits de la 

SEMAVIP, puisque Paris Batignolles va absorber la SEMAVIP avec ses déficits. Il voulait les en informer car c'est une opération du 
17e. Il ne sait pas bien ce qui se passe sur les terrains de l'emprise de l'Est parisien mais visiblement cela ne va pas très fort puisque c'est 

la cause de ces déficits. Donc il accorde un satisfecit pour Paris Batignolles mais donne un avertissement très fort pour la SEMAVIP qui 

n'a pas su gérer sa structure. 
 

Le conseil d’arrondissement, 

 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération 2005 DU 208-2° du Conseil de Paris des 14 et 15 novembre 2005, créant la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de 
la Porte Pouchet ; 

Vu la délibération 2007 DU 22-1° et 2° du Conseil de Paris des 16 et 17 juillet 2007, approuvant le dossier de réalisation et le 
programme des équipements publics de la ZAC de la Porte Pouchet ; 

Vu le traité de concession de la ZAC du 21 décembre 2005 et son avenant n° 1 du 24 mai 2013 ;  

Vu l’arrêté municipal du 15 octobre 2012 prescrivant l’ouverture à la Mairie du 17e arrondissement d’une enquête publique du 26 
novembre au 10 décembre 2012 inclus sur notamment le projet de déclassement du domaine public routier de la Ville de Paris d’une 

emprise située rue Pierre Rebière à Paris 17e ; 

Vu le plan soumis à enquête en date du 5 juillet 2012 (références OS/E2012-234 dressé par le Service de la Topographie et de la 
Documentation Foncière) et annexé à la présente délibération portant sur le projet de déclassement du domaine public routier de la Ville 

de Paris de l’emprise désignée D constituée par une partie de l’assiette de la rue Pierre Rebière au droit des numéros 2-6 à Paris 17e en 

annexe n° 1 ; 
Considérant qu’aucune opposition n’a été formulée au cours de cette enquête et que le commissaire enquêteur a émis un avis favorable à 

ce projet le 9 janvier 2013 ; 

Vu la délibération 2013 DU 23 des 25 et 26 mars 2013 par laquelle le Conseil de Paris a approuvé la modification du dossier de 
réalisation et du programme des équipements publics de la ZAC de la Porte Pouchet, a approuvé l’avenant n° 1 au traité de concession 



de la ZAC conclu avec la Société d’Economie Mixte d’Aménagement de la Ville de Paris (SEMAVIP), a approuvé le principe de 

déclassement du domaine public municipal des emprises cadastrées 17 DA 8 et 17 DA 12 ; 

Vu le plan référencé 20281/D1a, établi par le cabinet de géomètres-experts ROULLEAU - HUCK - PLOMION en mai 2014, révisé en 
octobre 2015 joint en annexe n° 2 ; 

Vu le plan référencé 20281/T2b, établi par le cabinet de géomètres-experts ROULLEAU - HUCK - PLOMION en janvier 2015 joint en 

annexe n° 3 ; 
Vu le constat de désaffectation, établi par la Direction des Familles et de la Petite Enfance, de l’emprise de l’ancienne crèche située 1-3, 

boulevard du Bois le Prêtre à Paris 17ème, implantée sur les parcelles cadastrées DA 8 et DA 12, en date du 14 janvier 2016 ; 

Vu l’avis de France Domaine en date du 7 avril 2016 ; 
Vu le projet de délibération par lequel Mme la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement  

- d’approuver le déclassement du domaine public routier et l’incorporation au domaine privé d’une emprise identifiée en zone D et 

figurée en bleu sur le plan soumis à enquête en annexe n° 1 ; 
- de constater la désaffectation et d’approuver le déclassement du domaine public de l’emprise de la crèche Bois le Prêtre, située sur les 

parcelles cadastrées 17 DA 8 et 17 DA 12 ; 

- d’approuver le déclassement du domaine public communal et l’incorporation dans le domaine public viaire des emprises identifiées 17 
DA 8p1 et 17 DA 12p1 en annexe n° 2 ; 

- d’approuver le déclassement et l’incorporation au domaine privé de l’emprise identifiée 17 DA 8p2 en annexe n° 2 ; 

- d’autoriser la cession à la SEMAVIP des deux emprises identifiées en zone D en annexe n° 1 et 17 DA 8p2 en annexe n° 2, formant le 
lot 1-3 en annexe n° 3, au prix de 1€ ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Cédric LECOMTE-SWETCHINE, Adjoint au maire du 17ème arrondissement ; 
Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 

 

DÉLIBÈRE 

 

A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 2016 DU 141 par lequel : 

 
Article 1 : L’emprise identifiée en zone D et figurée en bleu sur le plan soumis à enquête en annexe n° 1, est déclassée du domaine 

public routier et incorporée au domaine privé. 

Article 2 : Est constatée la désaffectation de l’emprise de l’ancienne crèche située 1-3, boulevard du Bois le Prêtre, cadastrée 17 DA 8 et 
17 DA 12. 

Article 3 : Les emprises identifiées 17 DA 8p1 et 17 DA 12p1 en annexe n° 2 sont déclassées du domaine public communal en vue de 

leur aménagement et de leur incorporation dans le domaine public viaire. 
Article 4 : L’emprise identifiée 17 DA 8p2 en annexe n° 2 est déclassée du domaine public municipal et incorporée au domaine privé. 

Article 5 : Mme la Maire de Paris est autorisée à céder à la SEMAVIP le lot 1-3, constitué des emprises mentionnées aux articles 1 et 4, 

tel que figuré en annexe n° 3, située dans la ZAC Porte Pouchet à Paris 17e, au prix de 1€. 
Article 6 : La dépense pour ordre d’un montant de 487.900 € sera imputée sur le compte foncier, rubrique 8249, compte 041-20442, 

mission 60000-99, activité n° 020, individualisation 16V00178-DU du budget d’investissement de la Ville de Paris (exercice 2016 et/ou 

suivants) sous réserve de décision de financement. 
Article 7 : La recette pour ordre d’un montant de 487.900 € sera constatée sur le compte foncier, rubrique 8249, compte 041- 2115, 

mission 60000-99, activité n° 020, individualisation 16V00092-DU du budget d’investissement de la Ville de Paris (exercice 2016 et/ou 

suivants) sous réserve de décision de financement. 
Article 8 : La recette de 1€ sera constatée fonction 824, nature 7788 du budget de fonctionnement de la Ville de Paris (exercice 2016 

et/ou suivants). 

Article 9 : La sortie du patrimoine et la différence sur réalisation seront constatées par écriture d’ordre conformément aux règles 

comptables en vigueur. 

Article 10 : Tous les frais, droits et honoraires auxquels pourra donner lieu la réalisation de la vente seront supportés par la SEMAVIP. 

Les contributions et taxes de toute nature auxquelles la propriété cédée est et pourra être assujettie, seront acquittées par l’acquéreur à 
compter de la signature du contrat de vente à intervenir. 

Article 11 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer tous les actes et à constituer toutes les servitudes qui seraient éventuellement 

nécessaires à la réalisation du projet et à participer à toutes les associations syndicales éventuellement créées. 
 

Nombre de votants : 33 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 33 

Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 
 

 

DELIBERATION N° 17-16-92 

 

OBJET : Location de l’immeuble 119, bd Bessieres (17e) à Pierres et Lumières – Bail emphytéotique. 2016 DLH 11 

 
Mme KUSTER passe la parole à  Mme Géraldine ROUAH-ZANGRILLI. 

 
Mme ROUAH-ZANGRILLI précise que la délibération porte sur un ancien hôtel meublé, qui a été préempté par la Ville au 119, 

Boulevard Bessières dans le but de réaliser des logements sociaux. La délibération propose de confier sa réalisation à la société Pierre et 

Lumières. Elle ajoute qu'une délibération complémentaire sera proposée lorsque le programme sera défini. L'immeuble étant libre de 
toute occupation, elle propose un avis favorable, sachant qu'ils souhaitent que le programme qui sera à construire comporte des 

logements intermédiaires en raison de la concentration déjà importante de logements sociaux dans le quartier. 

 
Le conseil d'arrondissement ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2122-21 ; 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.451-1 et suivants ; 

Vu le projet de délibération par lequel Madame la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement la conclusion d’un bail 

emphytéotique portant location à Pierres et Lumières de l’immeuble 119, bd Bessières (17e) ; 
 

Sur le rapport présenté par Mme Géraldine ROUAH-ZANGRILLI, Conseillère d’arrondissement du 17ème arrondissement ; 



Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 

 

DÉLIBÈRE 
 

A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 2016 DLH 11 par lequel : 

 
Article 1 : Mme la Maire de Paris est autorisée à conclure avec Pierres et Lumières, dont le siège social prendra la propriété dans l’état 

où elle se trouvera à la date d’effet de la location ; 

- le bailleur social renoncera à demander toutes indemnités ou dommages intérêts en raison des défauts apparents ou cachés qui pourront 
résulter de la nature du sol et du sous-sol ; 

- le bailleur social souffrira des servitudes passives, apparentes ou occultes qui grèvent ou pourront grever la propriété louée ; en sa 

qualité d’emphytéote, le bailleur social bénéficiera des droits réels lui permettant notamment d’opérer sur la propriété tout changement, 
amélioration ou construction en application de l’article L.451-7 du code rural et de la pêche maritime; 

- à l’expiration est situé 112, avenue Aristide Briand à Antony (92186) un bail à caractère emphytéotique portant location de l’immeuble 

communal 119, bd Bessières (17e), cadastré 117 DD8. 
La location sera assortie des conditions essentielles suivantes : 

- le bail prendra effet à compter de la date de sa signature ou, si elle est plus tardive, à la date de remise de l’immeuble au bailleur social. 

Sa durée sera de 65 ans ; 
- le bailleur social du bail, de quelque manière que cette expiration se produise, la totalité des aménagements et équipements réalisés par 

le bailleur social deviendra, sans indemnité, propriété de la Ville de Paris ; 

- pendant toute la durée de la location, le bailleur social devra assumer la charge de tous les travaux d’entretien et de grosses réparations, 
y compris ceux que l’article 606 du Code Civil met d’ordinaire à la charge du propriétaire ; 

- le bailleur social sera autorisé à consentir et à renouveler des locations, y compris celles relevant des articles L.145-1 et suivants du 

code de commerce, pour une durée expirant au-delà de celle du bail emphytéotique. Les contrats de location ainsi conclus se 

poursuivront dans les mêmes conditions au terme du bail emphytéotique, la Ville de Paris les reprenant et devenant bailleur direct des 

locataires de l’emphytéote ; 

- le loyer capitalisé sera fixé à 900 000 euros et sera payable : 
- à hauteur de 10.000 euros dans un délai de deux jours ouvrés à compter de la signature de l’acte, par les comptabilités des notaires du 

bailleur et du preneur ; 

- pour le reliquat trois mois après la décision d’agrément prévue par les articles R 331-1 et suivants du Code de la construction et de 
l’habitation, et au plus tard deux ans après la date de signature du bail. 

- en fin de location, l’immeuble réalisé devra être rendu à la Ville de Paris en parfait état d’entretien et de réparations de toute nature ; 

- dans l’hypothèse où la Ville de Paris serait amenée à aliéner sa propriété, un droit de préférence sera donné au bailleur social ;  
- le bailleur social devra, en outre, acquitter pendant la durée du bail, les impôts, taxes et charges de toute nature grevant ou pouvant 

grever la propriété ; 

- tous les frais entraînés tant par la rédaction que par la publicité du bail, et de ses avenants, qui seront passés par devant notaire, seront à 
la charge du bailleur social ; 

Article 2 : Cette recette sera inscrite au budget municipal pour les exercices 2016 et suivants. 

 
Nombre de votants : 33 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 33 
Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

DELIBERATION N° 17-16-93 

 

OBJET : -1 Création 14 boulevard du Fort de Vaux (17e) de 2 logements PLA-I pour jeunes actifs par ADOMA. -2 Création 14 

boulevard du Fort de Vaux (17e) de 2 logements PLA-I pour jeunes actifs par ADOMA - Prêt PLAI garanti par la ville (63.467 

euros) demandé par ADOMA. 2016 DLH 111 
 

Mme ROUAH-ZANGRILLI explique que cette délibération concerne l'augmentation de deux unités le nombre de studios au sein d'une 

résidence pour jeunes actifs à construire. L'opération est rendue possible grâce à un assouplissement des normes. Le projet principal 
avait été adopté à l'unanimité lors de leur Conseil du 1er décembre 2014. Aussi elle propose de voter favorablement ce projet 

complémentaire. 

 

Le conseil d'arrondissement ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation ; 

Vu la délibération 2014 DLH 1253 des 15,16 et 17 décembre 2014 approuvant la réalisation par ADOMA d’un programme de création 

d’une résidence sociale pour jeunes actifs comportant 69 logements PLA-I, 14 boulevard du Fort de Vaux (17e) ; 
Vu le projet de délibération par lequel Madame la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement d’approuver la participation de la 

Ville de Paris au financement de la création d’une résidence sociale pour jeunes actifs de 2 logements PLA-I à réaliser par ADOMA, 14 
boulevard du Fort de Vaux (17e) ; 

 

Vu le projet de délibération par lequel Madame la Maire de Paris propose au conseil d’arrondissement d'accorder la garantie de la Ville 
de Paris pour le service des intérêts et l'amortissement d’un emprunt PLA-I à contracter par ADOMA en vue du financement 

MERGEFIELD Mode Réalisation de la construction d’une résidence sociale pour jeunes actifs comportant 2 logements PLA-I, 14 

boulevard du Fort de Vaux (17e) ; 
 

Sur le rapport présenté par Mme Géraldine ROUAH-ZANGRILLI, Conseillère d’arrondissement du 17ème arrondissement ; 

Sur la proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement 
 

DÉLIBÈRE 

 
A l’unanimité, avis favorable est donné au projet 2016 DLH 111 par lequel : 

 



Article 1 : Est approuvée la participation de la Ville de Paris au financement du programme de création de 2 logements PLA-I pour 

jeunes actifs à réaliser par ADOMA, 14 boulevard du Fort de Vaux (17e). Dans le cadre de la démarche HQE, le projet devra respecter 

les objectifs du Plan Climat défini par laVille de Paris, notamment en termes de performance énergétique et de certification de 
l’opération. 

Article 2 : Pour ce programme, ADOMA bénéficiera d’une subvention municipale d’un montant maximum global de 35.558 euros. La 

dépense correspondante sera imputée au chapitre 204, nature 20422, rubrique 72, du budget municipal d’investissement. 
Article 3 : 2 des logements réalisés seront réservés à des candidats locataires désignés par la Ville de Paris. 

Article 4 : Madame la Maire de Paris est autorisée à conclure avec ADOMA la convention fixant les modalités de versement de la 

participation de la Ville de Paris au financement du programme et, conformément à l’article L 441-1 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, les modalités d’exercice des droits de réservation de la Ville de Paris, dont la durée sera de 55 ans. Cette convention 

comportera en outre l’engagement de l’organisme de ne procéder à aucune cession de logement locatif sur le territoire parisien, sauf avis 

favorable donné par la Ville de Paris en application des articles L 443-7 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation 
Article 1 : La Ville de Paris garantit, pour la totalité de sa durée, le service des intérêts et l’amortissement du prêt PLA-I, d’un montant 

maximum global de 63.467 euros, remboursable en 40 ans maximum, éventuellement assorti soit d’un préfinancement, soit d’un différé 

d’amortissement d’une durée maximale de 2 ans, que ADOMA se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, aux taux et conditions applicables selon la réglementation en vigueur lors de la signature du contrat, en vue du 

financement MERGEFIELD ModeRealisation de la création de 2 logements PLA-I pour jeunes actifs, 14 boulevard du Fort de Vaux 

(17e). En cas de préfinancement, la garantie de la Ville de Paris est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement 
au maximum auxquels s’ajoute la période comprise entre la date d’effet du contrat de prêt et le premier jour du mois immédiatement 

postérieur à cette date, suivis d’une période d’amortissement de 40 ans au maximum, à hauteur de la somme de 63.467 euros, majorée 

des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Cette garantie est accordée sous réserve 
de la conclusion du contrat dans un délai de 2 ans à compter du jour de la notification de la présente délibération. 

Article 2 : Au cas où ADOMA, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas : 

- des sommes dues (capital et intérêts) aux échéances convenues ; 

- des intérêts moratoires encourus ; 

- en cas de remboursement anticipé des prêts survenu conformément aux conditions contractuelles des prêts, des intérêts courus 

contractuels, indemnités ou pénalités éventuellement dues conformément aux conditions financières des contrats, la Ville de Paris 
s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place sur simple demande de l’établissement prêteur, adressée par lettre missive, sans 

jamais pouvoir opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création est prévue ci-dessous, ni exiger que 

l’établissement prêteur ne discute au préalable l'organisme défaillant. 
Article 3 : Les charges des garanties ainsi accordées seront couvertes éventuellement par un prélèvement sur les ressources générales du 

budget et, en cas d'insuffisance de celles-ci et à concurrence des sommes nécessaires, par une augmentation corrélative des taux des 

taxes foncières, de la taxe d'habitation, ainsi que de la cotisation foncière des entreprises. 
Article 4 : Madame la Maire de Paris est autorisée à intervenir, au nom de la Ville de Paris au contrat d’emprunt concerné par la garantie 

visée à l’article 1 de la présente délibération et à signer avec ADOMA la convention fixant les modalités d'exercice éventuel de cette 

garantie. 
Article 5 : Les conditions et le montant définitif du contrat d’emprunt seront communiqués au Conseil de Paris à l’occasion du vote des 

documents budgétaires annuels. 

 
Nombre de votants : 33 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 33 
Suffrages exprimés contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

DELIBERATION N° 17-16-94 

 

OBJET : Vœu relatif à l'offre de soins dans le 17e. V172016011 
 

Mme KUSTER passe la parole à M. DUBUS. 
 

M. DUBUS remarque que ce vote concerne surtout l'Hôpital Bichat dont la sphère d'influence englobe le 17e, 18e, 19e et le 20e 

arrondissement, ainsi que Clichy, Saint-Ouen et tout le Nord de Paris. Il note que, dans son plan stratégique 2010-2014, l'APHP avait 
proposé le regroupement d'à peu près 37 structures hospitalières – dont Bichat, Beaujon et la faculté de médecine Paris-Diderot - en 12 

structures, au Nord-Est de Paris, vraisemblablement à Saint-Ouen sur la ZAC des Docks, c'est-à-dire au bout de Saint-Ouen, un peu 

enclavé aujourd'hui. Cela ferait un ensemble d'environ 1 000 lits. Il constate que la totalité des deux hôpitaux fait plutôt 1 400 lits, donc 
une suppression de 400 lits. Il concède que, peut-être, c'est nécessaire, puisqu'il s'agit d'une restructuration globale et que l'APHP perd de 

l'argent systématiquement chaque année, donc ce besoin existe. Toutefois, il signale une inquiétude à ce sujet. En effet, beaucoup de 

gens du 17e travaillent à Bichat et beaucoup de gens s'y font soigner également, notamment aux urgences, la nuit, ainsi que le soir. 
Donc, si Bichat et Beaujon sont déplacés pour les regrouper à Saint-Ouen, le risque d'après lui est de perdre l'offre publique de soins 

pour le 17e et pour le 18e arrondissement. L'ex-mairie de Clichy, avant Rémi MUZEAU, avait voté un vœu et engagé une pétition contre 

la suppression de Beaujon. Il suppose que le maire actuel, élu récemment, est sur la même position. Donc, il veut demander par ce vœu à 
la mairie de Paris de préciser dans quelles conditions tout cela va se faire, et si l'offre publique de soins sera la même pour le 17e, 18e, 

19e et le 20e. C'est la raison de ce vœu qui lui paraît extrêmement important pour les gens du 17e. 
 

Mme KUSTER rappelle, avant qu'il ne donne son explication de vote, que ce vœu est déposé par Jean-François REMOND, adjoint à la 

Santé, et par Bernard DEBRÉ qui, au-delà d'être un député, est connu mondialement, comme professeur émérite. Celui-ci, en fonction de 
l'explication de vote donnée par M. VANTIEGHEM, en raison du sujet évoqué, pourra apporter une précision. Elle donne la parole à M. 

VANTIEGHEM. 

 
M. VANTIEGHEM remarque que le vœu sur le différentiel a été oublié. Cela porte sur l'offre de soins dans le 17e, compte tenu qu'un 

certain nombre de médecins vont partir en retraite dans les cinq ans qui viennent. Sur le deuxième point, il rappelle qu'il y aura d'une 

part, en 2016, la création d'une maison de soins rue des Epinettes ; et d'autre part, en 2019, la création d'un centre médical dans le lot N1 
comme évoqué tout à l’heure. Au sujet du Grand Hôpital Nord, projet qu'il trouve beau, ambitieux, moderne, qui va permettre de 

disposer d'un outil évolutif et adaptable, il a pour but de se substituer à Beaujon et Bichat. D'après lui, ce sont de très vieux bâtiments qui 

ont rendu des services pendant des dizaines d'années. Il rappelle que la Ville de Paris a émis le souhait, concernant l'offre de soins, que le 
site de Bichat-Claude Bernard puisse maintenir et accueillir des soins de suite de réadaptation, des soins de longue durée, de la chirurgie 

ambulatoire, des urgences de premier niveau ainsi qu'une maternité. Il ajoute par ailleurs que pour que ce beau projet d'hôpital 



universitaire Paris Nord puisse s'accomplir, il faudrait que le maire de Saint-Ouen accepte de ne pas réaliser d'opération immobilière 

juteuse sur les terrains pressentis pour cet hôpital. Donc, il pense qu'il faudrait également adresser ce vœu au maire de Saint-Ouen. En 

conclusion de quoi, il votera contre ce vœu. 
 

Mme KUSTER donne la parole à M. Bernard DEBRE.  

 
M. DEBRÉ souligne qu’il faudrait restructurer entièrement l'assistance publique. Pour ce faire, il faut avoir un projet. De son point de 

vue, il n'y en a pas de la part de l'assistance publique - à part peut-être pour Cochin. Il ne voit pas de grand projet. C'est pour cela qu'il 

suit M. DUBUS et qu'il suit ce vœu, car il est perplexe devant l'avenir de l'assistance publique. 

 

Mme KUSTER remercie M. DEBRÉ d'avoir fait part de son inquiétude, partagée par le monde médical. Elle propose de passer au vote. 

 
Considérant le projet de création d’un grand hôpital universitaire au nord de Paris, à l'horizon 2025 ;  

Considérant que ce nouveau pôle hospitalier implique la restructuration de l'hôpital Bichat dans le 18e ;  

Considérant que cette restructuration se traduirait, entre autres, par la suppression de 600 lits ;  
Considérant qu'en dépit des divers engagements de l’AP-HP pour maintenir la vocation hospitalière du site de Bichat, les patients et les 

personnels, dont beaucoup d’habitants du 17e, peuvent légitimement s’inquiéter de la diminution prévisible de l'offre de soins 

hospitaliers ;  
Considérant par ailleurs que, selon l’étude DEMOMED 75, publiée en janvier 2015, le 17e est considéré comme l'un des 

arrondissements dont l’offre de soins va le plus considérablement s’amenuiser à moyen terme (51% des généralistes prévoient de cesser 

leur activité dans les 5 ans qui viennent) ;  
Considérant qu’il serait très préjudiciable pour les habitants du 17e de se voir privés simultanément d'une offre de soins de proximité et 

d'une offre de soins hospitaliers ;  

 

Brigitte Kuster, Bernard Debré, Jérôme Dubus, Jean-François Rémond et les élus de la majorité du 17e expriment le vœu : 

Que la maire de Paris de s’engage à tout mettre en œuvre pour garantir aux habitants du 17e une offre de soins de proximité renforcée et 

une offre de soins hospitaliers équivalente à celle que propose actuellement l’hôpital Bichat pour le nord parisien. 
 

Le conseil d'arrondissement ; 

Sur proposition de M. Jérôme DUBUS, Conseiller de Paris : 
 

DÉLIBÈRE 

 
A la majorité, avis favorable est donné au vœu V172016011 

 

Nombre de votants : 33 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 31 

Suffrages exprimés contre : 2 
Abstention : 0 

 

 

DELIBERATION N° 17-16-95 

 

OBJET : Vœu relatif au redéploiement des crédits non dépensés dans le cadre du budget participatif. V172016010 
 

Mme KUSTER explique avoir souhaité formuler ce vœu car ils se trouvent dans une situation ubuesque et triste au regard de 

l'investissement que les Parisiens, eux-mêmes, et les services mettent pour le succès du budget participatif, des programmes et des 
projets qui peuvent en ressortir.  

 

Ce vœu concerne spécifiquement le redéploiement des crédits qui ne seront pas dépensés dans le cadre du budget participatif, et ils sont 
pour certains assez conséquents. Ils sont en effet dans l'impossibilité, dans le cadre du budget participatif, de redéployer les crédits qui 

n'ont pas été dépensés vers les projets nécessitant un budget complémentaire. Par ailleurs selon elle, force est de constater l'incapacité 

matérielle des services municipaux de fournir une estimation financière suffisamment précise de l'ensemble des projets déposés dans le 
cadre du budget participatif. Elle rappelle qu'un niveau du 17e, c'était près de 160 l'année précédente. Aussi, elle constate qu'une telle 

rigidité budgétaire se traduit in fine par la diminution de l'enveloppe attribuée au budget participatif de l'arrondissement, ce qui lui paraît 

illogique. C'est pourquoi, à l'occasion du dernier comité des arrondissements, qui réunit la maire de Paris et les maires d'arrondissement, 
elle a été amenée à s'en entretenir personnellement avec Mme la Maire de Paris et des autres maires d'arrondissement pour lui faire part 

de ce processus, pour le moins illogique, et qui en fait pénalise tout le monde : et les porteurs de projets, et les services, et eux-mêmes 

qui ont décidé de jouer le jeu en mettant une somme conséquente de leur propre budget dans le cadre du budget participatif. Mme Anne 
HIDALGO lui a fait savoir qu'elle comprenait sa position et qu'elle souhaitait que cela soit entendu. Mme KUSTER précise que ces 

propos étaient tenus lors d'une réunion. Mme HIDALGO lui a donné un accord de principe selon lesquels les crédits non dépensés 

pourraient donc être désormais affectés à des projets nécessitant un budget complémentaire, eux-mêmes portés dans le budget 
participatif. C'est la raison pour laquelle, aux yeux de Mme KUSTER, si un propos tenu lors d'une réunion est toujours satisfaisant, c’est 

encore mieux lorsqu’il est suivi des faits. Ainsi, elle souhaite, à travers ce vœu, solenniser cette demande et surtout, à l'occasion du 
Conseil de Paris, entendre la voix de l'exécutif municipal qui, elle l'espère, validera ce propos tenu, et par ailleurs validé par son voisin 

lorsqu'elle s'exprimait, le maire du 3e, Pierre AIDENBAUM. Ainsi, il s'agit là, non pas de clivage politique, mais du bon fonctionnement 

de l'argent municipal et du budget participatif. Le rôle de la mairie du 17e a été salué et son investissement sur ce budget, aux vues des 
pourcentages qu'elle y a affectés. Mme KUSTER demande donc de voter pour ce vœu qui confirmera l'engagement de la mairie de Paris, 

d'officiellement rendre effectif cette proposition dès le vote du budget participatif 2016. 

 
M. VANTIEGHEM est d'accord avec Mme KUSTER et il votera le vœu qu'elle présente, sous réserve qu'elle puisse ajouter entre projet 

et nécessitant « du budget participatif » dans le dernier considérant du budget participatif. « Considérant qu’à l’occasion du dernier 

Comité des arrondissements, Brigitte KUSTER a obtenu de la maire de Paris un accord de principe selon lequel les crédits non dépensés 
pourraient désormais être affectés aux projets du budget participatif nécessitant un budget complémentaire ». Si cela est rajouté, M. 

VANTIEGHEM est d'accord pour le voter. 

 
Mme KUSTER confirme que ces éléments se trouvent dans son propos oral mais pas dans le propos écrit. Elle est d'accord avec                     

M. VANTIEGHEM. Elle pense ainsi que cela sera plus sûr de le préciser. Elle met ce vœu aux voix. 



 

Considérant l’impossibilité, dans le cadre du budget participatif, de redéployer les crédits non dépensés vers les projets nécessitant un 

budget complémentaire ;  
Considérant l’incapacité matérielle des services municipaux de fournir une estimation financière suffisamment précise de l’ensemble des 

projets déposés dans le cadre du budget participatif ;  

Considérant qu’une telle rigidité budgétaire se traduit, in fine, par la diminution de l’enveloppe attribuée au budget participatif 
d’arrondissement ;  

Considérant qu’à l’occasion du dernier comité des arrondissements, Brigitte Kuster a obtenu de la maire de Paris un accord de principe 

selon lequel les crédits non dépensés pourraient désormais être affectés aux projets du budget participatif nécessitant un budget 
complémentaire ;  

 

Brigitte KUSTER et des élus de la majorité du 17e expriment le vœu : 
- Que la maire de Paris confirme officiellement son engagement et qu’il soit rendu effectif dès le vote du budget 

participatif 2016. 

 
Le conseil d'arrondissement ; 

 

Sur proposition de Mme Brigitte KUSTER, Maire du 17ème arrondissement : 
 

DÉLIBÈRE 

 
A l’unanimité, avis favorable est donné au vœu V172016010. 

 

Nombre de votants : 33 dont 6 pouvoirs écrits 
 

Suffrages exprimés pour : 33 

Suffrages exprimés contre : 0 
Abstention : 0 
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